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      Les codes en vigueur

             
             CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES
                  (Partie Législative)

                  Section 1 : Etablissements et services sociaux et 
                  médico-sociaux

                  Article L312-1
                  (Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I, art. 14 I, II, art. 
                  15 Journal Officiel du 3 janvier 2002)

                  (Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 40 II Journal Officiel du 
                  5 mars 2002)

                  (Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 26 II Journal 
                  Officiel du 6 septembre 2003)

                  (Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 38 IX, art. 67 III, 
                  art. 82 Journal Officiel du 12 février 2005)

                  (Ordonnance nº 2005-1477 du 1 décembre 2005 art. 3 Journal 
                  Officiel du 2 décembre 2005)

                  (Loi nº 2005-1579 du 19 décembre 2005 art. 50 IV 1º Journal 
                  Officiel du 20 décembre 2005)

                  (Loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 art. 95 VI Journal 
                  Officiel du 25 juillet 2006)

                  (Loi nº 2007-293 du 5 mars 2007 art. 23 Journal Officiel du 6 
                  mars 2007)

                     I. - Sont des établissements et services sociaux et 
                  médico-sociaux, au sens du présent code, les établissements et 
                  les services, dotés ou non d'une personnalité morale propre, 
                  énumérés ci-après :
                     1º Les établissements ou services prenant en charge 
                  habituellement, y compris au titre de la prévention, des 
                  mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant 
                  des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ;
                     2º Les établissements ou services d'enseignement qui 
                  assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un 
                  accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes 
                  adultes handicapés ou présentant des difficultés d'adaptation 
;
                     3º Les centres d'action médico-sociale précoce mentionnés à 
                  l'article L. 2132-4 du code de la santé publique ;
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                     4º Les établissements ou services mettant en oeuvre les 
                  mesures éducatives ordonnées par l'autorité judiciaire en 
                  application de l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 
                  du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et 
                  un ans ou les mesures d'investigation préalables aux mesures 
                  d'assistance éducative prévues au nouveau code de procédure 
                  civile et par l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante ;
                     5º Les établissements ou services :
                     a) D'aide par le travail, à l'exception des structures 
                  conventionnées pour les activités visées à l'article L. 
                  322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées 
                  définies aux articles L. 323-30 et suivants du même code ;
                     b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation 
                  professionnelle mentionnés à l'article L. 323-15 du code du 
                  travail ;
                     6º Les établissements et les services qui accueillent des 
                  personnes âgées ou qui leur apportent à domicile une 
                  assistance dans les actes quotidiens de la vie, des 
                  prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ;
                     7º Les établissements et les services, y compris les foyers 
                  d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes adultes 
                  handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, 
                  ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur 
                  apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens 
                  de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion 
                  sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement 
                  médico-social en milieu ouvert ;

                     8º Les établissements ou services comportant ou non un 
                  hébergement, assurant l'accueil, notamment dans les situations 
                  d'urgence, le soutien ou l'accompagnement social, l'adaptation 
                  à la vie active ou l'insertion sociale et professionnelle des 
                  personnes ou des familles en difficulté ou en situation de 
                  détresse ;
                     9º Les établissements ou services qui assurent l'accueil et 
                  l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 
                  spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active 
                  et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou 
                  d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont 
                  les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
                  addictologie, les centres d'accueil et d'accompagnement à la 
                  réduction des risques pour usagers de drogue, les structures 
                  dénommées "lits halte soins santé" et les appartements de 
                  coordination thérapeutique ;
                     10º Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des 
                  dispositions des articles L. 351-2 et L. 353-2 du code de la 
                  construction et de l'habitation ;
                     11º Les établissements ou services, dénommés selon les cas 
                  centres de ressources, centres d'information et de 
                  coordination ou centres prestataires de services de proximité, 
                  mettant en oeuvre des actions de dépistage, d'aide, de 
                  soutien, de formation ou d'information, de conseil, 
                  d'expertise ou de coordination au bénéfice d'usagers, ou 
                  d'autres établissements et services ;
                     12º Les établissements ou services à caractère expérimental 
                  ;
                     13º Les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
                  mentionnés à l'article L. 348-1.
                     Les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
                  délivrent des prestations à domicile, en milieu de vie 
                  ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise 
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                  en charge. Ils assurent l'accueil à titre permanent, 
                  temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou 
                  partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat 
                  ou externat.

                     II. - Les conditions techniques minimales d'organisation et 
                  de fonctionnement des établissements et services relevant des 
                  catégories mentionnées au présent article, à l'exception du 
                  12º du I, sont définies par décret après avis de la section 
                  sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et 
                  sociale.
                     Les établissements mentionnés aux 1º, 2º, 6º et 7º du I 
                  s'organisent en unités de vie favorisant le confort et la 
                  qualité de séjour des personnes accueillies, dans des 
                  conditions et des délais fixés par décret.
                     Les établissements et services mentionnés au 1º du même I 
                  s'organisent de manière à garantir la sécurité de chacun des 
                  mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y sont 
                  accueillis.
                     Les prestations délivrées par les établissements et 
                  services mentionnés aux 1º à 13º du I sont réalisées par des 
                  équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et 
                  services sont dirigés par des professionnels dont le niveau de 
                  qualification est fixé par décret et après consultation de la 
                  branche professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou 
                  organismes représentatifs des organismes gestionnaires 
                  d'établissements et services sociaux et médico-sociaux 
                  concernés.
                     Les associations qui organisent l'intervention des 
                  bénévoles dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
                  publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une 
                  convention qui détermine les modalités de cette intervention.

                     III. - Les lieux de vie et d'accueil qui ne constituent pas 
                  des établissements et services sociaux ou médico-sociaux au 
                  sens du I doivent faire application des articles L. 311-4 à L. 
                  311-8. Ils sont également soumis à l'autorisation mentionnée à 
                  l'article L. 313-1 et aux dispositions des articles L. 313-13 
                  à L. 313-25, dès lors qu'ils ne relèvent ni des dispositions 
                  prévues au titre II du livre IV relatives aux assistants 
                  maternels, ni de celles relatives aux particuliers accueillant 
                  des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit 
                  livre. Un décret fixe le nombre minimal et maximal des 
                  personnes que ces structures peuvent accueillir.
                     IV. - Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1º 
                  du I ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 
                  311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne s'appliquent pas non 
                  plus aux mesures d'investigation préalables aux mesures 
                  d'assistance éducative prévues au nouveau code de procédure 
                  civile et par l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante.

                  Article L312-1
                  (Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I, art. 14 I, II, art. 
                  15 Journal Officiel du 3 janvier 2002)

                  (Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 40 II Journal Officiel du 
                  5 mars 2002)
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                  (Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 26 II Journal 
                  Officiel du 6 septembre 2003)

                  (Loi nº 2005-102 du 11 février 2005 art. 38 IX, art. 67 III, 
                  art. 82 Journal Officiel du 12 février 2005)

                  (Ordonnance nº 2005-1477 du 1 décembre 2005 art. 3 Journal 
                  Officiel du 2 décembre 2005)

                  (Loi nº 2005-1579 du 19 décembre 2005 art. 50 IV 1º Journal 
                  Officiel du 20 décembre 2005)

                  (Loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 art. 95 VI Journal 
                  Officiel du 25 juillet 2006)

                  (Loi nº 2007-293 du 5 mars 2007 art. 23 Journal Officiel du 6 
                  mars 2007)

                  (Loi nº 2007-308 du 5 mars 2007 art. 15 I Journal Officiel du 
                  7 mars 2007 en vigueur le 1er janvier 2009)

                     I. - Sont des établissements et services sociaux et 
                  médico-sociaux, au sens du présent code, les établissements et 
                  les services, dotés ou non d'une personnalité morale propre, 
                  énumérés ci-après :
                     1º Les établissements ou services prenant en charge 
                  habituellement, y compris au titre de la prévention, des 
                  mineurs et des majeurs de moins de vingt et un ans relevant 
                  des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ;
                     2º Les établissements ou services d'enseignement qui 
                  assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un 
                  accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes 
                  adultes handicapés ou présentant des difficultés d'adaptation 
;
                     3º Les centres d'action médico-sociale précoce mentionnés à 
                  l'article L. 2132-4 du code de la santé publique ;
                     4º Les établissements ou services mettant en oeuvre les 
                  mesures éducatives ordonnées par l'autorité judiciaire en 
                  application de l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 
                  du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et 
                  un ans ou les mesures d'investigation préalables aux mesures 
                  d'assistance éducative prévues au nouveau code de procédure 
                  civile et par l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante ;
                     5º Les établissements ou services :
                     a) D'aide par le travail, à l'exception des structures 
                  conventionnées pour les activités visées à l'article L. 
                  322-4-16 du code du travail et des entreprises adaptées 
                  définies aux articles L. 323-30 et suivants du même code ;
                     b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation 
                  professionnelle mentionnés à l'article L. 323-15 du code du 
                  travail ;
                     6º Les établissements et les services qui accueillent des 
                  personnes âgées ou qui leur apportent à domicile une 
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                  assistance dans les actes quotidiens de la vie, des 
                  prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ;
                     7º Les établissements et les services, y compris les foyers 
                  d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes adultes 
                  handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, 
                  ou des personnes atteintes de pathologies chroniques, qui leur 
                  apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens 
                  de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion 
                  sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement 
                  médico-social en milieu ouvert ;

                     8º Les établissements ou services comportant ou non un 
                  hébergement, assurant l'accueil, notamment dans les situations 
                  d'urgence, le soutien ou l'accompagnement social, l'adaptation 
                  à la vie active ou l'insertion sociale et professionnelle des 
                  personnes ou des familles en difficulté ou en situation de 
                  détresse ;
                     9º Les établissements ou services qui assurent l'accueil et 
                  l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 
                  spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active 
                  et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou 
                  d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont 
                  les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
                  addictologie, les centres d'accueil et d'accompagnement à la 
                  réduction des risques pour usagers de drogue, les structures 
                  dénommées "lits halte soins santé" et les appartements de 
                  coordination thérapeutique ;
                     10º Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des 
                  dispositions des articles L. 351-2 et L. 353-2 du code de la 
                  construction et de l'habitation ;
                     11º Les établissements ou services, dénommés selon les cas 
                  centres de ressources, centres d'information et de 
                  coordination ou centres prestataires de services de proximité, 
                  mettant en oeuvre des actions de dépistage, d'aide, de 
                  soutien, de formation ou d'information, de conseil, 
                  d'expertise ou de coordination au bénéfice d'usagers, ou 
                  d'autres établissements et services ;
                     12º Les établissements ou services à caractère expérimental 
                  ;
                     13º Les centres d'accueil pour demandeurs d'asile 
                  mentionnés à l'article L. 348-1 ;
                     14º Les services mettant en oeuvre les mesures de 
                  protection des majeurs ordonnées par l'autorité judiciaire au 
                  titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
                  cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, 
                  de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire ;
                     15º Les services mettant en oeuvre les mesures judiciaires 
                  d'aide à la gestion du budget familial.
                     Les établissements et services sociaux et médico-sociaux 
                  délivrent des prestations à domicile, en milieu de vie 
                  ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise 
                  en charge. Ils assurent l'accueil à titre permanent, 
                  temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou 
                  partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat 
                  ou externat.

                     II. - Les conditions techniques minimales d'organisation et 
                  de fonctionnement des établissements et services relevant des 
                  catégories mentionnées au présent article, à l'exception du 
                  12º du I, sont définies par décret après avis de la section 
                  sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et 
                  sociale.
                     Les établissements mentionnés aux 1º, 2º, 6º et 7º du I 
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                  s'organisent en unités de vie favorisant le confort et la 
                  qualité de séjour des personnes accueillies, dans des 
                  conditions et des délais fixés par décret.
                     Les établissements et services mentionnés au 1º du même I 
                  s'organisent de manière à garantir la sécurité de chacun des 
                  mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y sont 
                  accueillis.
                     Les prestations délivrées par les établissements et 
                  services mentionnés aux 1º à 13º du I sont réalisées par des 
                  équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et 
                  services sont dirigés par des professionnels dont le niveau de 
                  qualification est fixé par décret et après consultation de la 
                  branche professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou 
                  organismes représentatifs des organismes gestionnaires 
                  d'établissements et services sociaux et médico-sociaux 
                  concernés.
                     Les associations qui organisent l'intervention des 
                  bénévoles dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
                  publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une 
                  convention qui détermine les modalités de cette intervention.

                     III. - Les lieux de vie et d'accueil qui ne constituent pas 
                  des établissements et services sociaux ou médico-sociaux au 
                  sens du I doivent faire application des articles L. 311-4 à L. 
                  311-8. Ils sont également soumis à l'autorisation mentionnée à 
                  l'article L. 313-1 et aux dispositions des articles L. 313-13 
                  à L. 313-25, dès lors qu'ils ne relèvent ni des dispositions 
                  prévues au titre II du livre IV relatives aux assistants 
                  maternels, ni de celles relatives aux particuliers accueillant 
                  des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit 
                  livre. Un décret fixe le nombre minimal et maximal des 
                  personnes que ces structures peuvent accueillir.
                     IV. - Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1º 
                  du I ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 
                  311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne s'appliquent pas non 
                  plus aux mesures d'investigation préalables aux mesures 
                  d'assistance éducative prévues au nouveau code de procédure 
                  civile et par l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 
                  relative à l'enfance délinquante.
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